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PRÉFET DE LA RÉGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

Direction régionale
de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

ARRÊTE 

portant autorisation d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à
R.312.3 et R.331.1 à R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  16-77  BAG du  21  mars  2016 approuvant  le  Schéma  Directeur  Régional  des
Exploitations Agricoles (SDREA) de Bourgogne ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°  16-07 BAG du 04 janvier  2016 portant  délégation  de signature  à  M.  Vincent
FAVRICHON, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-
Franche-Comté ;

VU la  décision  n°  2016-23D  du  9  septembre  2016  portant  subdélégation  de  signature  de  M.  Vincent
FAVRICHON, directeur régional de l'alimentation,  de l'agriculture et  de la forêt de la région Bourgogne-
Franche-Comté ;

VU l’avis favorable de la commission départementale d’orientation de l’agriculture de la Côte d’Or en date du
20/10/2016 ;

VU la demande déposée le 05/08/2016 à la DDT de la COTE D’OR concernant :

DEMANDEUR NOM EARL VARIOT
Commune AISEREY 21110

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Cédant BUTHIOT Claudine
Surface demandée 1,105 ha
dans la commune AISEREY 21110

CONSIDÉRANT  que  l’opération  présentée  par  le  demandeur,  en  application  de  l’article  L331-2  du
Code rural et de la pêche maritime, est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ;

CONSIDÉRANT qu'une demande concurrente a été présentée avant le terme du délai de publicité fixé au
22/08/16 concernant la parcelle ZK 41 sise à AISEREY ;

CONSIDÉRANT que le délai d’instruction de la demande a été prolongé de 2 mois supplémentaires ; 
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CONSIDÉRANT que la demande présentée par l’EARL VARIOT à AISEREY (21110) est vue comme un
agrandissement  d’une  exploitation  dans  la  limite  de  la  dimension  économique  viable  (DEV :110  ha)
s’inscrivant en priorité 1 du SDREA  (soit une exploitation de 94,055 ha avec 1 UTA) ;

CONSIDÉRANT que la demande de l’EARL DELAYE a été déposée dans le cadre d’un agrandissement par
reprise  de  foncier  en  priorité  2  du  SDREA,  qui  est  l’agrandissement  d’une  exploitation  supérieur  à  la
dimension économique viable (DEV : 110 ha)  (soit une exploitation de 180,48 ha avec 1 UTA) ;

CONSIDÉRANT l’article 3 du SDREA qui indique que les autorisations d’exploiter sont délivrées selon les
ordres de priorité, que la demande de l’EARL VARIOT s’inscrit en priorité 1 du SDREA, contre une priorité 2
du même schéma pour l’EARL DELAYE, qu’en conséquence la demande de l’EARL VARIOT est prioritaire
sur celle de l’EARL DELAYE ;

Sur proposition du Directeur  régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-
Franche-Comté

ARRÊTE
ARTICLE 1 : 

Le demandeur susvisé est autorisé à exploiter les parcelles suivantes situées sur le territoire de la commune
d’AISEREY rattachée au département de Côte d’Or :

Référence Cadastrale Surface

21005 ZK 41 1 ha 10 a 50 ca

Soit une surface totale de 1 ha 10 a 50 ca.

Toutefois, pour mettre en valeur les parcelles objet de la présente décision le demandeur devra obtenir, le cas
échéant, l’accord des propriétaires.

ARTICLE 2 :

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été fait
une  application  incorrecte  de  la  réglementation  en  vigueur,  en  précisant  le  point  sur  lequel  porte  votre
contestation : 

- par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre de l’Agriculture,
de l’Agroalimentaire et de la Forêt. L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision
implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif territorialement compétent dans les
deux mois suivants.

- par recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent, dans le délai de deux
mois à compter de la notification de cette décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de
la préfecture de Bourgogne-Franche-Comté.
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ARTICLE 3 : 

Le Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté
et le Directeur départemental des territoires de COTE D’OR sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de
l’exécution du présent arrêté lequel sera notifié à  l’EARL VARIOT, au propriétaire, au preneur en place et
transmis pour affichage à la commune d’AISEREY.

   
Fait à Dijon, le 17 novembre 2016

Pour la préfète de région et par subdélégation,

La directrice régionale adjointe,

Huguette THIEN-AUBERT
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Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or

R27-2016-11-17-057

Arrêté portant autorisation d'exploiter au titre du contrôle

des structures

Arrêté portant autorisation d'exploiter au titre du contrôle des structures sur la commune

d'AISEREY
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PRÉFET DE LA RÉGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

Direction régionale
de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

ARRÊTE n°                         

portant autorisation d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à
R.312.3 et R.331.1 à R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  16-77  BAG du  21  mars  2016 approuvant  le  Schéma  Directeur  Régional  des
Exploitations Agricoles (SDREA) de Bourgogne ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°  16-07 BAG du 04 janvier  2016 portant  délégation  de signature  à  M.  Vincent
FAVRICHON, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-
Franche-Comté ;

VU la  décision  n°  2016-23D  du  9  septembre  2016  portant  subdélégation  de  signature  de  M.  Vincent
FAVRICHON, directeur régional de l'alimentation,  de l'agriculture et  de la forêt de la région Bourgogne-
Franche-Comté ;

VU l’avis favorable de la commission départementale d’orientation de l’agriculture de la Côte d’Or en date du
20 octobre 2016 ;

VU la demande déposée le 27/05/2016 à la DDT de la COTE D’OR concernant :

DEMANDEUR NOM SCEA THIVANT
Commune LONGECOURT-EN-PLAINE (21110)

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Cédant BUTHIOT Claudine
Surface demandée 2,832 ha
dans la commune AISEREY (21110)

CONSIDÉRANT  que  l’opération  présentée  par  le  demandeur,  en  application  de  l’article  L331-2  du
Code rural et de la pêche maritime, est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ;

CONSIDÉRANT qu'une demande concurrente a été présentée avant le terme du délai de publicité fixé au
27/07/2016 pour la parcelle ZC 27 sise à AISEREY ;

CONSIDÉRANT que le délai d’instruction de la demande a été prolongé de 2 mois supplémentaires ;
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CONSIDERANT que la demande présentée par la SCEA THIVANT à LONGECOURT-EN-PLAINE (21110)
est vue comme un agrandissement d’une exploitation au-delà de la dimension économique viable s’inscrivant
en priorité 2 du SDREA (exploitation de 205,04 ha avec1,53 UTA) ;

CONSIDERANT que la demande de l’EARL DELAYE a été déposée dans le cadre d’un agrandissement par
reprise  de  foncier  en  priorité  2  du  SDREA,  qui  est  l’agrandissement  d’une  exploitation  supérieur  à  la
Dimension Economique Viable (DEV) soit 110 ha  (exploitation de 180,48 ha avec 1 UTA) ;

CONSIDERANT que  l’article  5.3  du  SDREA dispose  qu’en  cas  de  demandes  concurrentes,  les  points
correspondant à la situation de chacun des demandeurs dans le même rang de priorité le plus élevé sont
comparés :  si  l’écart  de  points  obtenus  par  les  candidats  concurrents  est  inférieur  à  20 points,  l’autorité
administrative compétente délivre plusieurs autorisations ;

CONSIDERANT le nombre de points en priorité 2 du SDREA totalisé pour la SCEA THIVANT s’établit à
54 points, que le nombre de points en priorité 2 du SDREA totalisé pour l’EARL DELAYE s’établit à 14
points ; 

CONSIDERANT ainsi que l’écart de points entre la SCEA THIVANT et l’EARL DELAYE est supérieur à 20
points, qu’en conséquence la demande de la SCEA THIVANT est prioritaire sur celle de l’EARL DELAYE ;

Sur proposition du Directeur  régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-
Franche-Comté

ARRÊTE
ARTICLE 1 : 

Le demandeur susvisé est autorisé à exploiter les parcelles suivantes situées sur le territoire de la commune
d’AISEREY rattachée au département de la Côte d’Or :

Référence Cadastrale
 

Surface

21005 ZC 27 2,833 ha

Soit une surface totale de 2 ha 83 a 30 ca.

Toutefois, pour mettre en valeur les parcelles objet de la présente décision le demandeur devra obtenir, le cas
échéant, l’accord des  propriétaires.

ARTICLE 2 :

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été fait
une  application  incorrecte  de  la  réglementation  en  vigueur,  en  précisant  le  point  sur  lequel  porte  votre
contestation : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre de l’Agriculture,
de l’Agroalimentaire et de la Forêt. L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision
implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif territorialement compétent dans les
deux mois suivants.
- par recours contentieux devant le tribunal administratif  territorialement compétent, dans le délai de deux
mois à compter de la notification de cette décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de
la préfecture de Bourgogne-Franche-Comté.
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ARTICLE 3 : 

Le Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté
et le Directeur départemental des territoires de Côte d’Or sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de
l’exécution  du  présent  arrêté  lequel  sera  notifié  à  la  SCEA THIVANT,  au  propriétaire et  transmis  pour
affichage à la commune d’AISEREY.

Fait à Dijon, le 17 novembre 2016

   

Pour la préfète de région et par subdélégation,

La directrice régionale adjointe,

Huguette THIEN-AUBERT
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Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or

R27-2016-11-17-058

Arrêté portant autorisation d'exploiter au titre du contrôle

des structures

Arrêté portant autorisation d'exploiter au titre du contrôle des structures sur les communes

d'AISEREY, BESSEY-LES-CITEAUX, LONGECOURT EN PLAINE.
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PRÉFET DE LA RÉGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

Direction régionale
de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

ARRÊTE 

portant autorisation d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à
R.312.3 et R.331.1 à R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  16-77 BAG du 21  mars  2016  approuvant  le  Schéma  Directeur  Régional  des
Exploitations Agricoles (SDREA) de Bourgogne ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°  16-07 BAG du 04  janvier  2016 portant  délégation de  signature  à  M.  Vincent
FAVRICHON, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-
Franche-Comté ;

VU la  décision  n°  2016-23D  du  9  septembre  2016  portant  subdélégation  de  signature  de  M.  Vincent
FAVRICHON, directeur régional  de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt  de la région Bourgogne-
Franche-Comté ;

VU l’avis favorable de la commission départementale d’orientation de l’agriculture de la Côte d’Or en date du
20 octobre 2016 ;

VU la demande déposée le 27/05/2016 à la DDT de la COTE D’OR concernant :

DEMANDEUR NOM EARL BUTHIOT
Commune IZEURE (21110) 

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Cédant BUTHIOT Claudine
Surface demandée 30,98 ha
dans les communes AISEREY,  BESSEY-LES-CITEAUX,  LONGECOURT-

EN-PLAINE (21110)

CONSIDÉRANT que l’opération présentée par le demandeur concerne un agrandissement et l’installation
progressive d’un associé exploitant  en application de l’article L331-2 du Code rural et de la pêche maritime,
est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ;

CONSIDÉRANT que la demande déposée par l’EARL BUTHIOT à IZEURE (21110) est vue comme un
agrandissement d’une exploitation au-delà de la dimension économique viable s’inscrivant en priorité 1 pour
une superficie de 23 ha et priorité 2 pour une superficie de 7,98 ha (exploitation de 172,98 ha avec 1,5 UTA) ; 
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CONSIDÉRANT qu’une demande concurrente a été présentée avant le terme du délai de publicité fixé au
25/07/2016 pour les parcelles ZC 33j et ZC 33 k, sises sur la commune d’AISEREY d’une superficie de 0,75
ha ;

CONSIDÉRANT que le délai d’instruction de la demande a été prolongé de 2 mois supplémentaires ;

CONSIDÉRANT que la demande de l’EARL DELAYE a été déposée dans le cadre d’un agrandissement par
reprise  de  foncier  en  priorité  2  du  SDREA qui  est  l’agrandissement  d’une  exploitation  supérieur  à  la
Dimension Economique Viable soit 110 ha (exploitation de 180,49 ha avec 1 UTA) ;

CONSIDÉRANT  que les parcelles en concurrence cadastrées ZC 33j  et  ZC 33 k sises sur la commune
d’AISEREY ont  été  classées  en  priorité  1  du  SDREA dans  la  demande  de  l’EARL BUTHIOT,  qu’en
conséquence la demande de l’EARL BUTHIOT relève d’un rang de priorité plus élevé que celle de l’EARL
DELAYE ;

Sur proposition du Directeur  régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-
Franche-Comté

ARRÊTE
ARTICLE 1 : 

Le demandeur susvisé est autorisé à exploiter les parcelles suivantes situées sur le territoire des communes
d’AISEREY, BESSEY-LES-CITEAUX, LONGECOURT-EN-PLAINE rattachées au département de la Côte
d’Or :

Référence Cadastrale Surface Référence Cadastrale Surface

21005 A 63 0,5605 ha 21005 ZE 29 0,868 ha

21005 ZL 33 0,623 ha 21005 ZE 89 3,3135 ha

21005 ZC 33j 0,375 ha 21005 ZH 1j 2,0793 ha

21005 ZC 33k 0,375 ha 21005 ZH 1k 4,1587 ha

21005 ZD 14 0,536 ha 21005 ZH 2 0,669 ha

21005 ZD 15 1,282 ha 21005 ZL 29j 0,144 ha

21005 ZE 26j 0,746 ha 21005 ZL 29k 0,288 ha

21005 ZE 26k 0,373 ha 21005 ZL 30j 0,429 ha

21005 D 590 1,0018 ha 21005 ZL 30k 0,858 ha

21005 ZE 27 0,255 ha 21067 ZC 43 0,544 ha

21005 ZL102 0,79 ha 21067 ZE 53 0,424 ha

21005 ZL 100 2,3402 ha 21067 ZE 54 0,505 ha

21005 B 772 0,0772 ha 21353 ZE 151j 2,1063 ha

21005 ZE 28 1,027 ha 21353 ZE 151k 4,2337 ha

Soit une surface totale de 30 ha 98 a 22 ca.

Toutefois, pour mettre en valeur les parcelles objet de la présente décision le demandeur devra obtenir, le cas
échéant, l’accord des propriétaires.
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ARTICLE 2 :

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été fait
une  application  incorrecte  de  la  réglementation  en  vigueur,  en  précisant  le  point  sur  lequel  porte  votre
contestation :
- par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre de l’Agriculture,
de l’Agroalimentaire et de la Forêt. L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision
implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif territorialement compétent dans les
deux mois suivants.
- par recours contentieux devant le tribunal administratif  territorialement compétent, dans le délai de deux
mois à compter de la notification de cette décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de
la préfecture de Bourgogne-Franche-Comté.

ARTICLE 3 : 

Le Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté
et le Directeur départemental des territoires de Côte d’Or sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de
l’exécution du présent  arrêté  lequel  sera  notifié  à l’EARL BUTHIOT,  aux propriétaires et  transmis  pour
affichage aux communes de AISEREY, BESSEY-LES-CITEAUX, LONGECOURT-EN-PLAINE.

Fait à Dijon, le 17 novembre 2016

   

Pour la préfète de région et par subdélégation,

La directrice régionale adjointe,

Huguette THIEN-AUBERT
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Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or

R27-2016-11-17-059

Arrêté portant autorisation d'exploiter au titre du contrôle

des structures agricoles

EARL BUTHIOT
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EARL BUTHIOT

58



PRÉFET DE LA RÉGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

Direction régionale
de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

ARRÊTE 

portant autorisation d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à
R.312.3 et R.331.1 à R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  16-77 BAG du 21  mars  2016  approuvant  le  Schéma  Directeur  Régional  des
Exploitations Agricoles (SDREA) de Bourgogne ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°  16-07 BAG du 04  janvier  2016 portant  délégation de  signature  à  M.  Vincent
FAVRICHON, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-
Franche-Comté ;

VU la  décision  n°  2016-23D  du  9  septembre  2016  portant  subdélégation  de  signature  de  M.  Vincent
FAVRICHON, directeur régional  de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt  de la région Bourgogne-
Franche-Comté ;

VU l’avis favorable de la commission départementale d’orientation de l’agriculture de la Côte d’Or en date du
20 octobre 2016 ;

VU la demande déposée le 27/05/2016 à la DDT de la COTE D’OR concernant :

DEMANDEUR NOM EARL BUTHIOT
Commune IZEURE (21110) 

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Cédant BUTHIOT Claudine
Surface demandée 30,98 ha
dans les communes AISEREY,  BESSEY-LES-CITEAUX,  LONGECOURT-

EN-PLAINE (21110)

CONSIDÉRANT que l’opération présentée par le demandeur concerne un agrandissement et l’installation
progressive d’un associé exploitant  en application de l’article L331-2 du Code rural et de la pêche maritime,
est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ;

CONSIDÉRANT que la demande déposée par l’EARL BUTHIOT à IZEURE (21110) est vue comme un
agrandissement d’une exploitation au-delà de la dimension économique viable s’inscrivant en priorité 1 pour
une superficie de 23 ha et priorité 2 pour une superficie de 7,98 ha (exploitation de 172,98 ha avec 1,5 UTA) ; 
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CONSIDÉRANT qu’une demande concurrente a été présentée avant le terme du délai de publicité fixé au
25/07/2016 pour les parcelles ZC 33j et ZC 33 k, sises sur la commune d’AISEREY d’une superficie de 0,75
ha ;

CONSIDÉRANT que le délai d’instruction de la demande a été prolongé de 2 mois supplémentaires ;

CONSIDÉRANT que la demande de l’EARL DELAYE a été déposée dans le cadre d’un agrandissement par
reprise  de  foncier  en  priorité  2  du  SDREA qui  est  l’agrandissement  d’une  exploitation  supérieur  à  la
Dimension Economique Viable soit 110 ha (exploitation de 180,49 ha avec 1 UTA) ;

CONSIDÉRANT  que les parcelles en concurrence cadastrées ZC 33j  et  ZC 33 k sises sur la commune
d’AISEREY ont  été  classées  en  priorité  1  du  SDREA dans  la  demande  de  l’EARL BUTHIOT,  qu’en
conséquence la demande de l’EARL BUTHIOT relève d’un rang de priorité plus élevé que celle de l’EARL
DELAYE ;

Sur proposition du Directeur  régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-
Franche-Comté

ARRÊTE
ARTICLE 1 : 

Le demandeur susvisé est autorisé à exploiter les parcelles suivantes situées sur le territoire des communes
d’AISEREY, BESSEY-LES-CITEAUX, LONGECOURT-EN-PLAINE rattachées au département de la Côte
d’Or :

Référence Cadastrale Surface Référence Cadastrale Surface

21005 A 63 0,5605 ha 21005 ZE 29 0,868 ha

21005 ZL 33 0,623 ha 21005 ZE 89 3,3135 ha

21005 ZC 33j 0,375 ha 21005 ZH 1j 2,0793 ha

21005 ZC 33k 0,375 ha 21005 ZH 1k 4,1587 ha

21005 ZD 14 0,536 ha 21005 ZH 2 0,669 ha

21005 ZD 15 1,282 ha 21005 ZL 29j 0,144 ha

21005 ZE 26j 0,746 ha 21005 ZL 29k 0,288 ha

21005 ZE 26k 0,373 ha 21005 ZL 30j 0,429 ha

21005 D 590 1,0018 ha 21005 ZL 30k 0,858 ha

21005 ZE 27 0,255 ha 21067 ZC 43 0,544 ha

21005 ZL102 0,79 ha 21067 ZE 53 0,424 ha

21005 ZL 100 2,3402 ha 21067 ZE 54 0,505 ha

21005 B 772 0,0772 ha 21353 ZE 151j 2,1063 ha

21005 ZE 28 1,027 ha 21353 ZE 151k 4,2337 ha

Soit une surface totale de 30 ha 98 a 22 ca.

Toutefois, pour mettre en valeur les parcelles objet de la présente décision le demandeur devra obtenir, le cas
échéant, l’accord des propriétaires.
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ARTICLE 2 :

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été fait
une  application  incorrecte  de  la  réglementation  en  vigueur,  en  précisant  le  point  sur  lequel  porte  votre
contestation :
- par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre de l’Agriculture,
de l’Agroalimentaire et de la Forêt. L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision
implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif territorialement compétent dans les
deux mois suivants.
- par recours contentieux devant le tribunal administratif  territorialement compétent, dans le délai de deux
mois à compter de la notification de cette décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de
la préfecture de Bourgogne-Franche-Comté.

ARTICLE 3 : 

Le Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté
et le Directeur départemental des territoires de Côte d’Or sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de
l’exécution du présent  arrêté  lequel  sera  notifié  à l’EARL BUTHIOT,  aux propriétaires et  transmis  pour
affichage aux communes de AISEREY, BESSEY-LES-CITEAUX, LONGECOURT-EN-PLAINE.

Fait à Dijon, le 17 novembre 2016

   

Pour la préfète de région et par subdélégation,

La directrice régionale adjointe,

Huguette THIEN-AUBERT

DRAAF de Bourgogne Franche-Comté : 4 bis rue Hoche – BP 87865 – 21078 DIJON Cedex 

Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or - R27-2016-11-17-059 - Arrêté portant autorisation d'exploiter au titre du contrôle des structures
agricoles
EARL BUTHIOT

61



Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or

R27-2016-11-17-061

Arrêté portant autorisation d'exploiter au titre du contrôle

des structures agricoles

EARL VARIOT

Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or - R27-2016-11-17-061 - Arrêté portant autorisation d'exploiter au titre du contrôle des structures
agricoles
EARL VARIOT

62



PRÉFET DE LA RÉGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

Direction régionale
de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

ARRÊTE 

portant autorisation d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à
R.312.3 et R.331.1 à R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  16-77  BAG du  21  mars  2016 approuvant  le  Schéma  Directeur  Régional  des
Exploitations Agricoles (SDREA) de Bourgogne ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°  16-07 BAG du 04 janvier  2016 portant  délégation  de signature  à  M.  Vincent
FAVRICHON, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-
Franche-Comté ;

VU la  décision  n°  2016-23D  du  9  septembre  2016  portant  subdélégation  de  signature  de  M.  Vincent
FAVRICHON, directeur régional de l'alimentation,  de l'agriculture et  de la forêt de la région Bourgogne-
Franche-Comté ;

VU l’avis favorable de la commission départementale d’orientation de l’agriculture de la Côte d’Or en date du
20/10/2016 ;

VU la demande déposée le 05/08/2016 à la DDT de la COTE D’OR concernant :

DEMANDEUR NOM EARL VARIOT
Commune AISEREY 21110

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Cédant BUTHIOT Claudine
Surface demandée 1,105 ha
dans la commune AISEREY 21110

CONSIDÉRANT  que  l’opération  présentée  par  le  demandeur,  en  application  de  l’article  L331-2  du
Code rural et de la pêche maritime, est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ;

CONSIDÉRANT qu'une demande concurrente a été présentée avant le terme du délai de publicité fixé au
22/08/16 concernant la parcelle ZK 41 sise à AISEREY ;

CONSIDÉRANT que le délai d’instruction de la demande a été prolongé de 2 mois supplémentaires ; 
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CONSIDÉRANT que la demande présentée par l’EARL VARIOT à AISEREY (21110) est vue comme un
agrandissement  d’une  exploitation  dans  la  limite  de  la  dimension  économique  viable  (DEV :110  ha)
s’inscrivant en priorité 1 du SDREA  (soit une exploitation de 94,055 ha avec 1 UTA) ;

CONSIDÉRANT que la demande de l’EARL DELAYE a été déposée dans le cadre d’un agrandissement par
reprise  de  foncier  en  priorité  2  du  SDREA,  qui  est  l’agrandissement  d’une  exploitation  supérieur  à  la
dimension économique viable (DEV : 110 ha)  (soit une exploitation de 180,48 ha avec 1 UTA) ;

CONSIDÉRANT l’article 3 du SDREA qui indique que les autorisations d’exploiter sont délivrées selon les
ordres de priorité, que la demande de l’EARL VARIOT s’inscrit en priorité 1 du SDREA, contre une priorité 2
du même schéma pour l’EARL DELAYE, qu’en conséquence la demande de l’EARL VARIOT est prioritaire
sur celle de l’EARL DELAYE ;

Sur proposition du Directeur  régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-
Franche-Comté

ARRÊTE
ARTICLE 1 : 

Le demandeur susvisé est autorisé à exploiter les parcelles suivantes situées sur le territoire de la commune
d’AISEREY rattachée au département de Côte d’Or :

Référence Cadastrale Surface

21005 ZK 41 1 ha 10 a 50 ca

Soit une surface totale de 1 ha 10 a 50 ca.

Toutefois, pour mettre en valeur les parcelles objet de la présente décision le demandeur devra obtenir, le cas
échéant, l’accord des propriétaires.

ARTICLE 2 :

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été fait
une  application  incorrecte  de  la  réglementation  en  vigueur,  en  précisant  le  point  sur  lequel  porte  votre
contestation : 

- par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre de l’Agriculture,
de l’Agroalimentaire et de la Forêt. L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision
implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif territorialement compétent dans les
deux mois suivants.

- par recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent, dans le délai de deux
mois à compter de la notification de cette décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de
la préfecture de Bourgogne-Franche-Comté.
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ARTICLE 3 : 

Le Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté
et le Directeur départemental des territoires de COTE D’OR sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de
l’exécution du présent arrêté lequel sera notifié à  l’EARL VARIOT, au propriétaire, au preneur en place et
transmis pour affichage à la commune d’AISEREY.

   
Fait à Dijon, le 17 novembre 2016

Pour la préfète de région et par subdélégation,

La directrice régionale adjointe,

Huguette THIEN-AUBERT
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PRÉFET DE LA RÉGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

Direction régionale
de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

ARRÊTE n°                         

portant autorisation d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à
R.312.3 et R.331.1 à R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  16-77  BAG du  21  mars  2016 approuvant  le  Schéma  Directeur  Régional  des
Exploitations Agricoles (SDREA) de Bourgogne ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°  16-07 BAG du 04 janvier  2016 portant  délégation  de signature  à  M.  Vincent
FAVRICHON, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-
Franche-Comté ;

VU la  décision  n°  2016-23D  du  9  septembre  2016  portant  subdélégation  de  signature  de  M.  Vincent
FAVRICHON, directeur régional de l'alimentation,  de l'agriculture et  de la forêt de la région Bourgogne-
Franche-Comté ;

VU l’avis favorable de la commission départementale d’orientation de l’agriculture de la Côte d’Or en date du
20 octobre 2016 ;

VU la demande déposée le 27/05/2016 à la DDT de la COTE D’OR concernant :

DEMANDEUR NOM SCEA THIVANT
Commune LONGECOURT-EN-PLAINE (21110)

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Cédant BUTHIOT Claudine
Surface demandée 2,832 ha
dans la commune AISEREY (21110)

CONSIDÉRANT  que  l’opération  présentée  par  le  demandeur,  en  application  de  l’article  L331-2  du
Code rural et de la pêche maritime, est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ;

CONSIDÉRANT qu'une demande concurrente a été présentée avant le terme du délai de publicité fixé au
27/07/2016 pour la parcelle ZC 27 sise à AISEREY ;

CONSIDÉRANT que le délai d’instruction de la demande a été prolongé de 2 mois supplémentaires ;
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CONSIDERANT que la demande présentée par la SCEA THIVANT à LONGECOURT-EN-PLAINE (21110)
est vue comme un agrandissement d’une exploitation au-delà de la dimension économique viable s’inscrivant
en priorité 2 du SDREA (exploitation de 205,04 ha avec1,53 UTA) ;

CONSIDERANT que la demande de l’EARL DELAYE a été déposée dans le cadre d’un agrandissement par
reprise  de  foncier  en  priorité  2  du  SDREA,  qui  est  l’agrandissement  d’une  exploitation  supérieur  à  la
Dimension Economique Viable (DEV) soit 110 ha  (exploitation de 180,48 ha avec 1 UTA) ;

CONSIDERANT que  l’article  5.3  du  SDREA dispose  qu’en  cas  de  demandes  concurrentes,  les  points
correspondant à la situation de chacun des demandeurs dans le même rang de priorité le plus élevé sont
comparés :  si  l’écart  de  points  obtenus  par  les  candidats  concurrents  est  inférieur  à  20 points,  l’autorité
administrative compétente délivre plusieurs autorisations ;

CONSIDERANT le nombre de points en priorité 2 du SDREA totalisé pour la SCEA THIVANT s’établit à
54 points, que le nombre de points en priorité 2 du SDREA totalisé pour l’EARL DELAYE s’établit à 14
points ; 

CONSIDERANT ainsi que l’écart de points entre la SCEA THIVANT et l’EARL DELAYE est supérieur à 20
points, qu’en conséquence la demande de la SCEA THIVANT est prioritaire sur celle de l’EARL DELAYE ;

Sur proposition du Directeur  régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-
Franche-Comté

ARRÊTE
ARTICLE 1 : 

Le demandeur susvisé est autorisé à exploiter les parcelles suivantes situées sur le territoire de la commune
d’AISEREY rattachée au département de la Côte d’Or :

Référence Cadastrale
 

Surface

21005 ZC 27 2,833 ha

Soit une surface totale de 2 ha 83 a 30 ca.

Toutefois, pour mettre en valeur les parcelles objet de la présente décision le demandeur devra obtenir, le cas
échéant, l’accord des  propriétaires.

ARTICLE 2 :

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été fait
une  application  incorrecte  de  la  réglementation  en  vigueur,  en  précisant  le  point  sur  lequel  porte  votre
contestation : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre de l’Agriculture,
de l’Agroalimentaire et de la Forêt. L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision
implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif territorialement compétent dans les
deux mois suivants.
- par recours contentieux devant le tribunal administratif  territorialement compétent, dans le délai de deux
mois à compter de la notification de cette décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de
la préfecture de Bourgogne-Franche-Comté.
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ARTICLE 3 : 

Le Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté
et le Directeur départemental des territoires de Côte d’Or sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de
l’exécution  du  présent  arrêté  lequel  sera  notifié  à  la  SCEA THIVANT,  au  propriétaire et  transmis  pour
affichage à la commune d’AISEREY.

Fait à Dijon, le 17 novembre 2016

   

Pour la préfète de région et par subdélégation,

La directrice régionale adjointe,

Huguette THIEN-AUBERT
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PRÉFET DE LA RÉGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

Direction régionale
de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

ARRÊTE                   

portant refus d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à
R.312.3 et R.331.1 à R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  16-77  BAG du  21  mars  2016 approuvant  le  Schéma  Directeur  Régional  des
Exploitations Agricoles (SDREA) de Bourgogne ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°  16-07 BAG du 04 janvier  2016 portant  délégation  de signature  à  M.  Vincent
FAVRICHON, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-
Franche-Comté ;

VU la  décision  n°  2016-23D  du  9  septembre  2016  portant  subdélégation  de  signature  de  M.  Vincent
FAVRICHON, directeur régional de l'alimentation,  de l'agriculture et  de la forêt de la région Bourgogne-
Franche-Comté ;

VU l'avis défavorable la commission départementale d'orientation de l'agriculture de la Côte d’OR en date du
20/10/2016 ;

VU la demande déposée le 22/06/2016 à la DDT de la COTE D’OR concernant :

DEMANDEUR NOM EARL DELAYE
Commune AISEREY 21110

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Cédant BUTHIOT Claudine
Surface demandée 4,69 ha
dans la ou (les) commune(s) AISEREY 21110

CONSIDÉRANT  que  l’opération  présentée  par  le  demandeur,  en  application  de  l’article  L331-2  du
Code rural et de la pêche maritime, est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ;

CONSIDÉRANT que plusieurs demandes concurrentes ont été présentées avant le terme du délai de publicité
fixé au 22/08/2016 ;
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CONSIDÉRANT que la demande déposée en date du 27/05/2016 par l’EARL DELAYE à AISEREY (21110)
est vue comme un agrandissement d’une exploitation au-delà de la dimension économique viable (DEV : 110
ha) s’inscrivant en priorité 2 du SDREA (soit une exploitation de 180,488 ha avec 1 UTA) ;

CONSIDÉRANT que la demande déposée en date du 27/05/2016 par l’EARL BUTHIOT à IZEURE (21110)
est vue comme un agrandissement d’une exploitation au-delà de la dimension économique viable s’inscrivant
en priorité 1 pour une superficie de 23 ha et priorité 2 pour une superficie de 7,98 ha (soit une exploitation de
172,98 ha avec 1,5 UTA) ; 

CONSIDÉRANT que l’opération présentée par l’EARL BUTHIOT concerne l’installation progressive d’un
associé exploitant en application de l’article L331-2 du Code rural et de la pêche maritime, est soumise à
AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ;

CONSIDÉRANT que la demande de l’EARL DELAYE se trouve en concurrence avec l’EARL BUTHIOT
concernant les parcelles 21005 ZC 33j et ZC 33k, lesquelles ont été classées en priorité 1 du SDREA, que
l’ensemble des parcelles objet de la demande de l’EARL DELAYE, relèvent de la priorité 2 du SDREA ;

CONSIDÉRANT en conséquence que la demande de l’EARL BUTHIOT est prioritaire sur celle de l’EARL
DELAYE, compte tenu que le rang de priorité est plus élevé pour l’EARL BUTHIOT, 

CONSIDÉRANT que la demande déposée en date du 27/05/2016 par la SCEA THIVANT à LONGECOURT-
EN-PLAINE  (21110)  est  vue  comme  un  agrandissement  d’une  exploitation  au-delà  de  la  dimension
économique viable  s’inscrivant  en priorité 2  du SDREA (exploitation de 205,04 ha avec 1,53 UTA),  est
soumise à AUTORISATION PREALABLE D’EXPLOITER ;

CONSIDÉRANT que la demande de l’EARL DELAYE se trouve en concurrence avec la SCEA THIVANT
concernant  la  parcelle  21005 ZC 27,  que les  2  demandes relèvent  toutes  deux du rang de priorité  2  du
SDREA ;

CONSIDERANT que  l’article  5.3  du  SDREA dispose  qu’en  cas  de  demandes  concurrentes,  les  points
correspondant à la situation de chacun des demandeurs dans le même rang de priorité le plus élevé sont
comparés :  si  l’écart  de  points  obtenus  par  les  candidats  concurrents  est  inférieur  à  20 points,  l’autorité
administrative compétente délivre plusieurs autorisations ;

CONSIDERANT le nombre de points en priorité 2 du SDREA totalisé pour la SCEA THIVANT s’établit à
54 points, que le nombre de points en priorité 2 du SDREA totalisé pour l’EARL DELAYE s’établit à 14
points, qu’en conséquence la demande de la SCEA THIVANT est prioritaire sur celle de l’EARL DELAYE ;

CONSIDÉRANT que la demande déposée en date du 05/08/2016 par l’EARL VARIOT à AISEREY (21110)
est  vue comme un agrandissement  d’une  exploitation dans la  limite  de  la  dimension  économique  viable
(DEV :110 ha) s’inscrivant en priorité 1 du SDREA  (soit une exploitation de 94,055 ha avec 1 UTA), est
soumise à AUTORISATION PREALABLE D’EXPLOITER ;

CONSIDÉRANT  que la demande de l’EARL DELAYE se trouve en concurrence avec l’EARL VARIOT
concernant la parcelle 21005 ZK 41, que les parcelles objet de la demande de l’EARL DELAYE relèvent de la
priorité 2 du SDREA, contre la priorité 1 à l’EARL VARIOT, qu’en conséquence la demande de l’EARL
VARIOT est prioritaire sur celle de l’EARL DELAYE ;

Sur proposition du Directeur  régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-
Franche-Comté

ARRÊTE
ARTICLE 1 : 
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Le demandeur susvisé n’est pas autorisé à exploiter les parcelles suivantes situées sur le territoire de la
commune d’AISEREY rattachée au département de Côte d’Or :

Référence Cadastrale Surface Référence Cadastrale Surface

21005 ZC 27 2,833 ha 21005 ZC 33 0,75 ha

21005 ZK 41 1,105 ha

Soit une surface totale de 4 ha 68 a 80 ca.

ARTICLE 2 :

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été fait
une  application  incorrecte  de  la  réglementation  en  vigueur,  en  précisant  le  point  sur  lequel  porte  votre
contestation : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre de l’Agriculture,
de l’Agroalimentaire et de la Forêt. L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision
implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif territorialement compétent dans les
deux mois suivants.
- par recours contentieux devant le tribunal administratif  territorialement compétent, dans le délai de deux
mois à compter de la notification de cette décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de
la préfecture de Bourgogne-Franche-Comté.

ARTICLE 3 : 

Le Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté
et le Directeur départemental des territoires de COTE D’OR sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de
l’exécution du présent arrêté lequel sera notifié à l’EARL DELAYE, aux propriétaires, au preneur en place  et
transmis pour affichage à la commune d’AISEREY.

   
Fait à Dijon, le 17 novembre 2016

Pour la préfète de région et par subdélégation,

La directrice régionale adjointe,

Huguette THIEN-AUBERT
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Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or

R27-2016-11-17-056

Arrêté portant refus d'exploiter au titre du contrôle des

structures sur la commune d'AISEREY

Arrêté portant refus d'exploiter au titre du contrôle des structures.
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PRÉFET DE LA RÉGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

Direction régionale
de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

ARRÊTE                   

portant refus d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à
R.312.3 et R.331.1 à R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  16-77  BAG du  21  mars  2016 approuvant  le  Schéma  Directeur  Régional  des
Exploitations Agricoles (SDREA) de Bourgogne ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°  16-07 BAG du 04 janvier  2016 portant  délégation  de signature  à  M.  Vincent
FAVRICHON, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-
Franche-Comté ;

VU la  décision  n°  2016-23D  du  9  septembre  2016  portant  subdélégation  de  signature  de  M.  Vincent
FAVRICHON, directeur régional de l'alimentation,  de l'agriculture et  de la forêt de la région Bourgogne-
Franche-Comté ;

VU l'avis défavorable la commission départementale d'orientation de l'agriculture de la Côte d’OR en date du
20/10/2016 ;

VU la demande déposée le 22/06/2016 à la DDT de la COTE D’OR concernant :

DEMANDEUR NOM EARL DELAYE
Commune AISEREY 21110

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Cédant BUTHIOT Claudine
Surface demandée 4,69 ha
dans la ou (les) commune(s) AISEREY 21110

CONSIDÉRANT  que  l’opération  présentée  par  le  demandeur,  en  application  de  l’article  L331-2  du
Code rural et de la pêche maritime, est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ;

CONSIDÉRANT que plusieurs demandes concurrentes ont été présentées avant le terme du délai de publicité
fixé au 22/08/2016 ;
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CONSIDÉRANT que la demande déposée en date du 27/05/2016 par l’EARL DELAYE à AISEREY (21110)
est vue comme un agrandissement d’une exploitation au-delà de la dimension économique viable (DEV : 110
ha) s’inscrivant en priorité 2 du SDREA (soit une exploitation de 180,488 ha avec 1 UTA) ;

CONSIDÉRANT que la demande déposée en date du 27/05/2016 par l’EARL BUTHIOT à IZEURE (21110)
est vue comme un agrandissement d’une exploitation au-delà de la dimension économique viable s’inscrivant
en priorité 1 pour une superficie de 23 ha et priorité 2 pour une superficie de 7,98 ha (soit une exploitation de
172,98 ha avec 1,5 UTA) ; 

CONSIDÉRANT que l’opération présentée par l’EARL BUTHIOT concerne l’installation progressive d’un
associé exploitant en application de l’article L331-2 du Code rural et de la pêche maritime, est soumise à
AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ;

CONSIDÉRANT que la demande de l’EARL DELAYE se trouve en concurrence avec l’EARL BUTHIOT
concernant les parcelles 21005 ZC 33j et ZC 33k, lesquelles ont été classées en priorité 1 du SDREA, que
l’ensemble des parcelles objet de la demande de l’EARL DELAYE, relèvent de la priorité 2 du SDREA ;

CONSIDÉRANT en conséquence que la demande de l’EARL BUTHIOT est prioritaire sur celle de l’EARL
DELAYE, compte tenu que le rang de priorité est plus élevé pour l’EARL BUTHIOT, 

CONSIDÉRANT que la demande déposée en date du 27/05/2016 par la SCEA THIVANT à LONGECOURT-
EN-PLAINE  (21110)  est  vue  comme  un  agrandissement  d’une  exploitation  au-delà  de  la  dimension
économique viable  s’inscrivant  en priorité 2  du SDREA (exploitation de 205,04 ha avec 1,53 UTA),  est
soumise à AUTORISATION PREALABLE D’EXPLOITER ;

CONSIDÉRANT que la demande de l’EARL DELAYE se trouve en concurrence avec la SCEA THIVANT
concernant  la  parcelle  21005 ZC 27,  que les  2  demandes relèvent  toutes  deux du rang de priorité  2  du
SDREA ;

CONSIDERANT que  l’article  5.3  du  SDREA dispose  qu’en  cas  de  demandes  concurrentes,  les  points
correspondant à la situation de chacun des demandeurs dans le même rang de priorité le plus élevé sont
comparés :  si  l’écart  de  points  obtenus  par  les  candidats  concurrents  est  inférieur  à  20 points,  l’autorité
administrative compétente délivre plusieurs autorisations ;

CONSIDERANT le nombre de points en priorité 2 du SDREA totalisé pour la SCEA THIVANT s’établit à
54 points, que le nombre de points en priorité 2 du SDREA totalisé pour l’EARL DELAYE s’établit à 14
points, qu’en conséquence la demande de la SCEA THIVANT est prioritaire sur celle de l’EARL DELAYE ;

CONSIDÉRANT que la demande déposée en date du 05/08/2016 par l’EARL VARIOT à AISEREY (21110)
est  vue comme un agrandissement  d’une  exploitation dans la  limite  de  la  dimension  économique  viable
(DEV :110 ha) s’inscrivant en priorité 1 du SDREA  (soit une exploitation de 94,055 ha avec 1 UTA), est
soumise à AUTORISATION PREALABLE D’EXPLOITER ;

CONSIDÉRANT  que la demande de l’EARL DELAYE se trouve en concurrence avec l’EARL VARIOT
concernant la parcelle 21005 ZK 41, que les parcelles objet de la demande de l’EARL DELAYE relèvent de la
priorité 2 du SDREA, contre la priorité 1 à l’EARL VARIOT, qu’en conséquence la demande de l’EARL
VARIOT est prioritaire sur celle de l’EARL DELAYE ;

Sur proposition du Directeur  régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-
Franche-Comté

ARRÊTE
ARTICLE 1 : 
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Le demandeur susvisé n’est pas autorisé à exploiter les parcelles suivantes situées sur le territoire de la
commune d’AISEREY rattachée au département de Côte d’Or :

Référence Cadastrale Surface Référence Cadastrale Surface

21005 ZC 27 2,833 ha 21005 ZC 33 0,75 ha

21005 ZK 41 1,105 ha

Soit une surface totale de 4 ha 68 a 80 ca.

ARTICLE 2 :

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été fait
une  application  incorrecte  de  la  réglementation  en  vigueur,  en  précisant  le  point  sur  lequel  porte  votre
contestation : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre de l’Agriculture,
de l’Agroalimentaire et de la Forêt. L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision
implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif territorialement compétent dans les
deux mois suivants.
- par recours contentieux devant le tribunal administratif  territorialement compétent, dans le délai de deux
mois à compter de la notification de cette décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de
la préfecture de Bourgogne-Franche-Comté.

ARTICLE 3 : 

Le Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté
et le Directeur départemental des territoires de COTE D’OR sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de
l’exécution du présent arrêté lequel sera notifié à l’EARL DELAYE, aux propriétaires, au preneur en place  et
transmis pour affichage à la commune d’AISEREY.

   
Fait à Dijon, le 17 novembre 2016

Pour la préfète de région et par subdélégation,

La directrice régionale adjointe,

Huguette THIEN-AUBERT
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Arrêté Préfectoral n° 1323/DDT du 25 novembre 2016

fixant le prix annuel des vins pour la récolte 2015 devant

servir au calcul des fermages dans le département de la

Cöte d'Or
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Direction départementale des territoires

S90/iC€ ÉCOHOFHÎG A9fiC0|G _ _ La préfète de la région Bourgogne-Franche-Comté
et Environnement des Exploitations préfète de |a côte_d›0r
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phmppe CARR|0N Chevalier de la Legion d honneur

ddt-seaee@cote-dor.gouv.fr
Tél. O3 80 29 43 52 - Fax : 03 80 29 43 99

ARRETE PREFECTORAL n° 1323 I DDT du 25 novembre 2016
fixant le prix annuel des vins pour la récolte 2015

devant servir de base au calcul des fermages dans le département de la Côte-d'Or

VU le code rural et notamment I'article L 411-11 ;

VU la loi n° 95-2 du 2 janvier 1995 relative aux prix des fermages ;

VU l'arrêté préfectoral n° 678/DDT du 22 octobre 2014 relatif au statut du fermage applicable dans le
département de la Côte d'Or ;

VU l'arrêté préfectoral n° 211/DDAF du 9 juin 1993, fixant les conditions de paiement des fermages des vins ;

VU l'avis émis parla Commission départementale paritaire des baux ruraux le 3 novembre 2016 ;

VU l'arrêté préfectoral n°1294/DDT du 7 novembre 2016 fixant le prix annuel des vins pour la récolte 2015 ;

Considérant les prix moyens constatés (cours BIVB moyen des trois dernières campagnes) ;

Considérant les rendements moyens par appellation constatés au cours des trois dernières campagnes ;

Considérant des erreurs matérielles dans les prix fixés par l'arrêté du 7 novembre 2016 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires ;

ARRETE

ARTICLE 1°' 2

L'arrëté préfectoral n°1294/DDT du 7 novembre 2016 fixant le prix annuel des vins pour la récolte 2015 est
abrogé.
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ARTICLE 2 1

En application de l'arrêté préfectorai n° 211/DDAF du 9 juin 1993, fixant les nouvelles conditions de 1
paiement des fermages pour Ees vins, le solde des fermages pour les vins de la récolte 2015, à verser au 30 '
novembre 2016, sera calculé sur la base des prix indiqués ci-après (prix à ia pièce de 228 litres)

P_r_|x a ia
c/§.TEG0RiE DES * _? ; *,FÉRMÂG`E *REC0¿_îE” 2¿,'1'5

p|èc,e(€) » ›
\flNS DE TABLE
(Vins Rouges essentiellement)

-Vin de10° HY 102

V -Vin de12° 122

VINS DE PAYS

\ - pays Rouge 1 204

¿ ~ Vin de pays Blanc 244
l 7

VINS BLANC FEÉÊÎÊGE VINS BLANC FERMAGE2015
ÎBOURGOGNE 7 Î '730 PUL1GNY1ercru "Sous le puis" (1) 4270
BOURGOGNEALIGOTE 520 PULIGNYICI cru "Los Champs Gains" (1) 4270
COTEAUR BGNONS/XBG0 330 PULIGNY 1er cru “Hameau de Bšagny" (1) _ 4270
Vin de base CREVIANT de Bgne 390 PULIGNY 1ercm"1¿es Caillerets" (3) 6270
BGNEHTIE-COTES DEBEAUNE 770 PULIGNY ler cru “les Chalumeaux" (1) 4270
BGNEHTIB-COTES DENU[I`S 570 PULIGNY ler cru "Les Ciavaillons" (3) 6270
ALOXE CORTON 7 1710 ?U1lGNY ler cru "Los Demoiselles" (3) 6270
AUxEvD_URms1as W _ 1460 PULIGNY ler cm "Les F0latièr€S" (3)__ 6270
AUXEYDURESSES ler CRU 1790 PULKHW lercm "Les Gammes" (1) 7 4270
ÈEAUNE 1090 PULIGNY ler cru 'ÎLes Pen*íères" (2) 5130
BEAUNE 1 er CRU 1600 ÈULIGNY ler cm "Les Refelts" (2) 5130
cHAssA<1~i“EMo1¿n*RACH1«:1* 3890 PULIGNY ler cru "Ia Trufiîère" (2) _ 5130
§CHAssAGNÊ1\/rr ier CRU L_ 4540 PULIGNY ler om "Les Champs Canet" (2) __ 5130
`1CHoR'.:YLEs BEAUNE 1410 PULIGNY lerÿcm "Les Combettos" (3) 6270
COTEDEBEAUNE 730 §PULIGNY ler cru "Les Puce-:_11es" (3) 62.70
COTE DE NUITS VILLAGE 1320 1SAlNT AUBIN 1880
FIXIN 1280 SAINT AUBIN ler CRU _ 2590
1š*ix1N ier CRU 1640 SAINT ROMAIN 1610
LADOIX 1460 SANTIÎNAY 1510
LADOIX 1er CRU 2310 SANTENÀY 1er CRU 2380
MARSANNAY 7 _ 1310 sAvïc:1\igm 7 1020
MIÊIJRSAULT 2930 SAVIGNY ler CRU 1660
ÎÎMJRSAULT 1er CRU W 4870 Î/OUGEOT 4020
MONTRME 71270 voucmtfr ler CRU 8910
MO 1er CRU 1460 _BATARn-MONTRAÎCHET 29200
MOREY SAINT DEWIS 2010 B ~BATARD-MT 24630
MOREY SAINT DINIS ler CRU 3720 CHEVALIER -MONTRACHEI 29090
NUITS SAINITHÎOR 3330 CORTON Î il 5980
NU1TssA11§i*rC1ioRw1er RU WW 5050 7" CORTON-C GVE 8180C
PEINAND VERGI¢L]l`SSES 1370 CR10Ts-BATAR1;›- MT 2.4040
PERNAND VFRGFLESSFS ler CRU Àw *_ 1780 MONTRACHET 31990
,PUL1<1~1YMoNTRACrmr 5960 Mnslcimÿ 370210
ÊPULIGWMONTRACRET 1e›¿CRU ` 45593
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i faannzaouzRvnvs oucws 2015 VINS ROUGES
2015

FÎZRAIACÊE

COTEAUX BGNONS/BGO 330 POM1\/IARD I W 2530
BGNEPASSETOUT GRAIN 450 P(flV0üAIG01er(HRU flfl_” 2690
iBc1~iERoUC.E Î 730 POMMARD 1er CRU "EPENOTS" H _) 2810
BGNE ROSE 660 POMMARD ler CRU "RUG11-ENS" 2810
BCNEHTES COTES DENUHSÎ Ê W 680 PULIGYY-MONTRACHEI` 1510
BGNEHTIÈ COTES DEBFAUNE 740 SAINT-AUBIN 1130
ALOXE-CORTON 2080 SAINT-AUBIN 1er CRU "1590
ALOXECORTON ler CRU 2620 SAINT-ROMAIN 1350
lAUxEY-DURES SBS 1160 SANTFNAY W 1410
AUXEVY-DURIBSES ler CRU
BEAUNE

1590
850

sANTENAY1er CRU_MW 1930
SASO(EWY'1er(HîU 1770

BEAUNE ler CRU 1770 sA\}1GNYLFs BEAUNE 1210
CHAMBOLLE-MUS IGNY W T4160 VOLNAY W 1730
ã_CHAMBOLLE-MUSIGNY Ier CRU 7140 VOLNAY 1 elf CRU 2370
*CHAMBoLLE"AMoUREUs1z-8*' 18400 L VOSNE~RO1\/IANEE Î 4590
CHASSAGNE-MONTRACHET 1880 VOSNE-ROMAWNEE 1 er CRU 7070

sAC1~i1'1Mr1erCRU 2330 VOSNE "AUX MAICONSORTS" 7480
CHOREY LFS BEAUNE 1260 V0sNE"LE CLOS D1-is R1-EAS" Il 7070
COTE DE B1g_g_11§E I' 660 VOSNE "LES BEAUX MONTS" 7 7100
iC0TEDEB11AUNEv1LLA 860 VOSNE "LE SUCHOTS" 7480
COTES DENÎJITS VILLAGES 1340 VOUGEOT 3280C,

1500 VOUGI*1)T ler CRU 4980
FIXJN ler CRU W 2390 CORTON 4990
IÎGEVREY-CHAIVEBERTIN 3290 lisciiizzmux 13980
'Cm/REY-cHA1v1BmT1N :ER CRU
GEVREY "CLOS SAINT JACQUES"

4930
11330 1

GRANDS-«IEEHIEEAUX
CLOS-S AINT-DIENÎIS

15530
13130

GEVREY "LAVAUX ST JACQUES" 5440 CLOS-DliS~LAMBRAYS 12530
GE\1REY"PErITEC1LAP1-RLE' 7 8220 CL_os DELA ROCHE 14640
\LADOIX 7 1340 CLOS VOUGEOT 14220
LADOIX ler CRU 1348 CHAPH_,L]î`fCHAMBERTIN 16660
MARSANNAYROUGE 1350 CHARMES-CHAMBIÈRTIN 15750
MARSANNAYROSE M 900 GRIOTIB-CHA1nBm111\1 17950
RMBIJRSAULT 1530 LATRICIHES-CHAMBERTJN 15800
MUJRSAULT ter CRU 1830 1v1Az1s-CHA1v11s1mT11~1 19030
MONTHELIE 1070 ,_i- MAZOYERES-CHAMBERTIN 16390
MONTHLLIE ler CRU 1340 RUCRQTFES-CH.›Uv1B1«RT1N 17910
1)/IOREY-SAINT-DENIS 2810 CHAMBHRTIN Î mm 24700
MOREY-sAI1§1ï-111215118 ter CRU 4230 CI-IAÎMBERTIN-CLOS-DE-BIEE 24700
ÈNUITS-SAINT-GEOR% 2870 BoNN11s1vrAR1s 18570
NUi'l`S-SAINT-GI1I)RGBS ler CRU 4200 MLSIGNY 36520
1›1RNANn-v8I_ag.'H1Ess11s 1180 RICIWOURG 35160
PHINANI) ler CRU 1460 ROMANAINT-VIVANT 24750
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ARTICLE 3 2

Monsieur le secrétaire général de la Préfecture de la Côte-d'Or, Monsieur le directeur départemental des
territoires sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Côte-d'Or.

Fait à Dijon, le 25 novembre 2016

La préfète,
rla Préfet* :fi 75%* '01

P0 rge B1DEAU

57, rue de Mulhouse - BP 53317 - 21033 DIJON Cedex - Tél. : 03 80 29 44 44 -fax : O3 80 29 43 99
www.cote-dor.gouv.fr
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PRÉFET DE LA RÉGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

Direction régionale
de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

ARRÊTÉ 
portant refus d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à R.312.3 et
R.331.1 à R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° 16-77 BAG du 21 mars 2016 approuvant le Schéma Directeur Régional des Exploitations
Agricoles (SDREA) de Bourgogne ;

VU l'arrêté préfectoral n° 16-07 BAG du 04 janvier 2016 portant délégation de signature à M. Vincent FAVRICHON,
directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la décision n° 2016-23D du 9 septembre 2016 portant  subdélégation de signature de M. Vincent FAVRICHON,
directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la demande déposée le 12/07/2016 à la DDT de Saône-et-Loire concernant

DEMANDEUR 
NOM EARL Agri-Vert
Commune SAINT YAN, 71600

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Cédant Monsieur Christophe DESSERPRIT
Surface demandée 52,44 ha
dans les communes POISSON, PARAY-LE-MONIAL, SAINT-YAN, 71600

CONSIDÉRANT que l’opération présentée par le demandeur, en application de l’article L331-2 du Code rural et de la
pêche maritime, est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ;

CONSIDÉRANT les motifs de refus renseignés à l'article 331-3-1 du code rural et de la pêche maritime et le troisième
alinéa de cet  article,  qui  précise qu’une autorisation peut être refusée lorsque l’opération compromet  la viabilité de
l’exploitation du preneur en place ;

CONSIDÉRANT que le preneur en place, Monsieur Christophe Desserprit, exploite 91,76 ha, ne cesse pas son activité
et  que  la  reprise  de  52,44  ha  issus  de  cette  exploitation  conduirait  à  une  réduction  telle  que  la  viabilité  de  cette
exploitation agricole en serait compromise ;

CONSIDÉRANT qu'une demande concurrente a été présentée, avant le terme du délai de publicité fixé au 26/07/2016,
pour les parcelles D108, D410, commune de PARAY LE MONIAL, E2, E3, E11, E14, E16, E17, E18, E19, E20, E21,
E23, E575, E623, E624, E625, E626, commune de POISSON, C153, C156, C165, C166, C224, C225, C226, C227,
C228, commune de SAINT YAN, d’une contenance totale de 52,18 ha ;

CONSIDÉRANT que la demande concurrente, déposée par le Gaec Dury Eric et Thomas à Paray-le-Monial (71600,
Saône-et-Loire),  est  vue comme une installation d'une exploitation pour partie  en deça et  pour partie  au-delà de la
dimension économique viable, et s’inscrivant ainsi en priorité 1 puis 2 (exploitation passant de 0 à 180,04 ha avec deux
chefs d’exploitation à titre principal) ;

CONSIDÉRANT que la demande déposée par l’Earl Agri-Vert à Saint-Yan (71600, Saône-et-Loire), est vue comme un
agrandissement d'une exploitation pour partie en deça et pour partie au-delà de la dimension économique viable,  et
s’inscrivant ainsi en priorité 1 puis 2 (exploitation de 234,89 ha avec trois chefs d’exploitation à titre principal et un chef
d’exploitation à titre secondaire) ;
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CONSIDÉRANT l'avis de la commission départementale d'orientation de l'agriculture  de Saône-et-Loire  en date du
19/10/2016 ;

Sur proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-
Comté

ARRÊTE
ARTICLE 1 : 

Le demandeur susvisé n’est pas autorisé à exploiter les parcelles suivantes situées sur le territoire des communes de
Paray-le-Monial,  Poisson  et  Saint-Yan, rattachées  au  département  de  Saône-et-Loire,  du  fait  que  cette  demande
compromet la viabilité de l’exploitation du preneur en place.

Référence Cadastrale Surface Référence Cadastrale Surface

D108,  D410,  commune  de
PARAY LE MONIAL

2 ha 10 a E2,  E3,  E11,  E14,  E16,
E17,  E18,  E19,  E20,
E21,  E23,  E574,  E575,
E623, E624, E625, E626,
commune de POISSON,

27 ha 36 a

Référence Cadastrale Surface Référence Cadastrale Surface

C153,  C156,  C165,  C166,
C224,  C225,  C226,  C227,
C228, commune de SAINT
YAN

22 ha 98 a 

Soit une surface totale de 52 ha 44 a.

ARTICLE 2 :

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été fait une
application incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation : 

-  par  recours  gracieux  auprès  de  l’auteur  de  la  décision  ou  hiérarchique  adressé  au  Ministre  de  l’Agriculture,  de
l’Agroalimentaire et de la Forêt. L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de
rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif territorialement compétent dans les deux mois suivants.

-  par  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  territorialement  compétent,  dans  le  délai  de  deux  mois  à
compter de la notification de cette décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de
Bourgogne-Franche-Comté.

ARTICLE 3 : 

Le Directeur  régional de l’alimentation, de l’agriculture et  de la  forêt  de la  région Bourgogne-Franche-Comté et  le
Directeur départemental des territoires de Saône-et-Loire sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du
présent arrêté lequel sera notifié à l’Earl Agri-Vert et transmis pour affichage aux communes de Paray-le-Monial, Poisson
et Saint-Yan.

   
Fait à Dijon, le 9 novembre 2016

Pour la préfète de région et par subdélégation,

La directrice régionale adjointe,

Huguette THIEN-AUBERT
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PRÉFET DE LA RÉGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

Direction régionale
de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

ARRÊTÉ 

portant refus d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à R.312.3 et
R.331.1 à R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° 16-77 BAG du 21 mars 2016 approuvant le Schéma Directeur Régional des Exploitations
Agricoles (SDREA) de Bourgogne ;

VU l'arrêté préfectoral n° 16-07 BAG du 04 janvier 2016 portant délégation de signature à M. Vincent FAVRICHON,
directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la décision n° 2016-23D du 9 septembre 2016 portant  subdélégation de signature de M. Vincent FAVRICHON,
directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la demande déposée le 12/07/2016 à la DDT de Saône-et-Loire concernant

DEMANDEUR 
NOM EARL Martin les Rampes
Commune SAINT GERMAIN DU BOIS, 71330

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Cédant Monsieur Bernard MARTIN
Surface demandée 37,60 ha
dans la commune SENS SUR SEILLE, 71330

CONSIDÉRANT que l’opération présentée par le demandeur, en application de l’article L331-2 du Code rural et de la
pêche maritime, est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ;

CONSIDÉRANT les motifs de refus renseignés à l'article 331-3-1 du code rural et de la pêche maritime et le troisième
alinéa de cet  article,  qui  précise qu’une autorisation peut être refusée lorsque l’opération compromet  la viabilité de
l’exploitation du preneur en place ;

CONSIDÉRANT que le preneur en place exploite 57 ha, ne cesse pas son activité et que la reprise de 37,60 ha issus de
cette exploitation conduirait à une réduction telle que la viabilité de cette exploitation agricole en serait compromise ;

CONSIDÉRANT par ailleurs que 33,58 ha inclus dans cette demande, ont fait l’objet d’une autorisation d’exploiter
délivrée par le préfet du département de Saône-et-Loire, le 25 août 2015, en faveur de la SCEA de Visargent à Sens-sur-
Seille (71330, Saône-et-Loire) ; 

CONSIDÉRANT que cette société se constituait en vue de l’installation de 2 jeunes agriculteurs, Messieurs Benjamin et
Célestin Waber, prioritaires au regard du code rural, du Schéma Directeur Départemental des Structures Agricoles de
Saône-et-Loire,  et  que ladite société est  en deçà de la dimension économique viable,  s’inscrivant ainsi  en priorité 1
(exploitation passant de 0 à 33,58 ha avec deux chefs d’exploitation à titre principal) ;

CONSIDÉRANT que la demande déposée par l’Earl Martin les Rampes à Saint-Germain-du-Bois (71330, Saône-et-
Loire), est vue comme un agrandissement d'une exploitation au-delà de la dimension économique viable, s’inscrivant en
priorité 2 (exploitation de 148,92 ha avec un chef d’exploitation à titre principal et un conjoint collaborateur) ;
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CONSIDÉRANT qu’une  jurisprudence  constante  indique  qu’une  autorisation  d’exploiter  ne  peut  être  délivrée
successivement sur les mêmes terrains que si elle présente un rang de priorité supérieur à celui de la précédente demande,
ce qui n’est pas le cas en l’espèce, compte tenu des priorités respectives de l’Earl Martin les Rampes et de la SCEA de
Visargent ;

CONSIDÉRANT l'avis de la commission départementale d'orientation de l'agriculture  de Saône-et-Loire  en date du
19/10/2016 ;

Sur proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-
Comté

ARRÊTE
ARTICLE 1 : 

Le demandeur susvisé n’est pas autorisé à exploiter les parcelles suivantes situées sur le territoire de la commune de
Sens-sur-Seille, rattachée au département de Saône-et-Loire, en raison d’une précédente autorisation d’un rang de priorité
supérieur et du fait qu’elle compromet la viabilité de l’exploitation du preneur en place.

Référence Cadastrale Surface Référence Cadastrale Surface

ZN34, ZN35, ZN36, ZN52, 
ZN53, ZN54, ZN55, ZN57, 
ZN87, ZN89, ZO12, ZO13, 
ZO14, ZO15, ZO16, ZO17, 
ZO75, 

37 ha 60 a 

Soit une surface totale de 37 ha 60 a.

ARTICLE 2 :

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été fait une
application incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation : 

-  par  recours  gracieux  auprès  de  l’auteur  de  la  décision  ou  hiérarchique  adressé  au  Ministre  de  l’Agriculture,  de
l’Agroalimentaire et de la Forêt. L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de
rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif territorialement compétent dans les deux mois suivants.

-  par  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  territorialement  compétent,  dans  le  délai  de  deux  mois  à
compter de la notification de cette décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de
Bourgogne-Franche-Comté.

ARTICLE 3 : 

Le Directeur  régional de l’alimentation, de l’agriculture et  de la  forêt  de la  région Bourgogne-Franche-Comté et  le
Directeur départemental des territoires de Saône-et-Loire sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du
présent arrêté lequel sera notifié à l’Earl Martin les Rampes et transmis pour affichage à la commune de Sens-sur-Seille.

   
Fait à Dijon, le 9 novembre 2016

Pour la préfète de région et par subdélégation,

La directrice régionale adjointe,

Huguette THIEN-AUBERT
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PRÉFET DE LA RÉGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

Direction régionale
de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

ARRÊTÉ 

portant refus d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à R.312.3 et
R.331.1 à R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° 16-77 BAG du 21 mars 2016 approuvant le Schéma Directeur Régional des Exploitations
Agricoles (SDREA) de Bourgogne ;

VU l'arrêté préfectoral n° 16-07 BAG du 04 janvier 2016 portant délégation de signature à M. Vincent FAVRICHON,
directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la décision n° 2016-23D du 9 septembre 2016 portant  subdélégation de signature de M. Vincent FAVRICHON,
directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la demande déposée le 15/06/2016 à la DDT de Saône-et-Loire et complétée le 19/07/2016 concernant

DEMANDEUR 
NOM Madame Cécile ALIX
Commune NOCHIZE, 71600

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Cédant GAEC PACAUD DE LA COLLANGE
Surface demandée 2,68 ha
dans les communes NOCHIZE, 71600

CONSIDÉRANT que l’opération présentée par le demandeur, en application de l’article L331-2 du Code rural et de la
pêche maritime, est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ;

CONSIDÉRANT les motifs de refus renseignés à l'article 331-3-1 du code rural et de la pêche maritime et le troisième
alinéa de cet  article,  qui  précise qu’une autorisation peut être refusée lorsque l’opération compromet  la viabilité de
l’exploitation du preneur en place ;

CONSIDÉRANT que le preneur en place, le Gaec Pacaud de la Collange, exploite 293 ha avec 3 associés, ne cesse pas
son activité et n’est pas d’accord avec cette reprise de terrains entourant ses bâtiments agricoles et qu’ainsi la reprise de
2,68 ha issus de cette exploitation conduirait à une désorganisation telle que la viabilité de cette exploitation agricole en
serait affectée ;

CONSIDÉRANT que la demande déposée par Madame Cécile Alix à Nochize (71600, Saône-et-Loire), est vue comme
une reprise du bien dont elle  est  propriétaire en vue de le  réorienter vers une utilisation non agricole de pâture de
chevaux ;

CONSIDÉRANT l'avis de la commission départementale d'orientation de l'agriculture  de Saône-et-Loire  en date du
19/10/2016 ;

Sur proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-
Comté
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ARRÊTE

ARTICLE 1 : 

Le demandeur susvisé n’est pas autorisé à exploiter les parcelles suivantes situées sur le territoire de la commune de
Nochize, rattachée au département de Saône-et-Loire, du fait que cette demande compromet la viabilité de l’exploitation
du preneur en place.

Référence Cadastrale Surface Référence Cadastrale Surface

A187, A189, A190 2 ha 68 a 

Soit une surface totale de 2 ha 68 a.

ARTICLE 2 :

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été fait une
application incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation : 

-  par  recours  gracieux  auprès  de  l’auteur  de  la  décision  ou  hiérarchique  adressé  au  Ministre  de  l’Agriculture,  de
l’Agroalimentaire et de la Forêt. L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de
rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif territorialement compétent dans les deux mois suivants.

-  par  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  territorialement  compétent,  dans  le  délai  de  deux  mois  à
compter de la notification de cette décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de
Bourgogne-Franche-Comté.

ARTICLE 3 : 

Le Directeur  régional de l’alimentation, de l’agriculture et  de la  forêt  de la  région Bourgogne-Franche-Comté et  le
Directeur départemental des territoires de Saône-et-Loire sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du
présent arrêté lequel sera notifié à Madame Cécile ALIX et transmis pour affichage à la commune de Nochize.

   

                     Fait à Dijon, le 9 novembre 2016

Pour la préfète de région et par subdélégation,

La directrice régionale adjointe,

Huguette THIEN-AUBERT
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Direction départementale des territoires de la
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R27-2016-10-28-006

Prorogation du délai d'instruction de la demande

d'autorisation d'exploiter de la SCEA Dedieu à Baugy
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PRÉFET DE LA RÉGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE

Direction régionale de l’alimentation, 
de l'agriculture et de la forêt 
de Bourgogne-Franche-Comté

Service régional de l'économie agricole

4 bis rue Hoche
BP 87865
21078 DIJON CEDEX

Dijon, le 28 octobre 2016

SCEA DEDIEU 
ARGUES
71110 BAUGY

Affaire suivie par : Jean-Baptiste Montjoie

Tél. : 03.80.39.30.31
Fax : 03.80.39.31.99
Mél : foncier.draaf-bourgogne-franche-
comte@agriculture.gouv.fr

LRAR n° : 

Objet : Prorogation du délai d'instruction d'une demande d'autorisation d'exploiter

Monsieur le gérant,

Vous avez déposé un dossier de demande d’autorisation d’exploiter 27 ha 35 a, situés sur la
commune de Saint-Martin-du-Lac (71110) exploités antérieurement par Monsieur Armand Aubret.
La Direction Départementale des Territoires de Saône-et-Loire a, le 27/07/2016, accusé réception de
ce dossier enregistré sous les références suivantes : 20160359.

La date de complétude de ce dossier, ainsi que les délais de publicité réglementaires, ne
permettent pas de vous donner une réponse dans le délai de 4 mois prévu à l’article R.331-6 du code
rural et de la pêche maritime.

Considérant  qu'un  délai  supplémentaire  est  nécessaire  pour  s'assurer  que  toutes  les
possibilités d'installations ont été considérées et que les candidatures prioritaires ont été recensées,
j’ai décidé, en vertu de l'article R 331-6 du code rural et de la pêche maritime, de prolonger jusqu’au
27/01/2017 (soit  6 mois)  le délai  dont je dispose pour prendre ma décision sur votre demande
d’autorisation d’exploiter.
              
             Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour la Préfète de région Bourgogne-Franche-Comté
et par subdélégation,

le Directeur régional adjoint

Huguette THIEN-AUBERT

Depuis le 1er janvier 2016, les DRAAF Bourgogne et Franche-Comté ont fusionné.
Une adresse unique pour toutes vos correspondances :
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PRÉFET DE LA RÉGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE

Direction régionale de l’alimentation, 
de l'agriculture et de la forêt 
de Bourgogne-Franche-Comté

Service régional de l'économie agricole

4 bis rue Hoche
BP 87865
21078 DIJON CEDEX

Dijon, le 28 octobre 2016

SCEA Domaines de la Bourgogne du Sud 
7 route de Monthélie
21190 MEURSAULT

Affaire suivie par : Jean-Baptiste Montjoie

Tél. : 03.80.39.30.31
Fax : 03.80.39.31.99
Mél : foncier.draaf-bourgogne-franche-
comte@agriculture.gouv.fr

LRAR n° : 

Objet : Prorogation du délai d'instruction d'une demande d'autorisation d'exploiter

Monsieur le gérant,

Vous  avez  déposé  un  dossier  de  demande  d'autorisation  d'exploiter  0  ha  54  a (1,09  ha
pondérés),  situés  sur  la  commune  de  Chânes  (71570)  exploités  antérieurement  par  la  SCEA
Domaine  du  Chapitre.  La  Direction  Départementale  des  Territoires  de  Saône-et-Loire a,  le
26/07/2016, accusé réception de ce dossier enregistré sous les références suivantes : 20160332.

La date de complétude de ce dossier, ainsi que les délais de publicité réglementaires, ne
permettent pas de vous donner une réponse dans le délai de 4 mois prévu à l’article R.331-6 du code
rural et de la pêche maritime.

Considérant  qu'un  délai  supplémentaire  est  nécessaire  pour  s'assurer  que  toutes  les
possibilités d'installations ont été considérées et que les candidatures prioritaires ont été recensées,
j’ai décidé, en vertu de l'article R 331-6 du code rural et de la pêche maritime, de prolonger jusqu’au
26/01/2017 (soit  6 mois)  le délai  dont je dispose pour prendre ma décision sur votre demande
d’autorisation d’exploiter.
              
             Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour la Préfète de région Bourgogne-Franche-Comté
et par subdélégation,

le Directeur régional adjoint

Huguette THIEN-AUBERT

Depuis le 1er janvier 2016, les DRAAF Bourgogne et Franche-Comté ont fusionné.
Une adresse unique pour toutes vos correspondances :

DRAAF de Bourgogne Franche-Comté : 4 bis rue Hoche – BP 87865 – 21078 DIJON Cedex
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PRÉFET DE LA RÉGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE

Direction régionale de l’alimentation, 
de l'agriculture et de la forêt 
de Bourgogne-Franche-Comté

Service régional de l'économie agricole

4 bis rue Hoche
BP 87865
21078 DIJON CEDEX

Dijon, le 28 octobre 2016

Monsieur BOUCHIE DE BELLE Philibert
Maizières
71190 LAIZY

Affaire suivie par : Jean-Baptiste Montjoie

Tél. : 03.80.39.30.31
Fax : 03.80.39.31.99
Mél : foncier.draaf-bourgogne-franche-
comte@agriculture.gouv.fr

LRAR n° : 

Objet : Prorogation du délai d'instruction d'une demande d'autorisation d'exploiter

Monsieur,

Vous avez déposé un dossier de demande d’autorisation d’exploiter 60 ha 78 a, situés sur la
commune de Laizy (71190) exploités antérieurement par  Monsieur Patrick Bouchie de Belle. La
Direction Départementale des Territoires de Saône-et-Loire a, le 03/08/2016, accusé réception de ce
dossier enregistré sous les références suivantes : 20160254.

La date de complétude de ce dossier, ainsi que les délais de publicité réglementaires, ne
permettent pas de vous donner une réponse dans le délai de 4 mois prévu à l’article R.331-6 du code
rural et de la pêche maritime.

Considérant  qu'un  délai  supplémentaire  est  nécessaire  pour  s'assurer  que  toutes  les
possibilités d'installations ont été considérées et que les candidatures prioritaires ont été recensées,
j’ai décidé, en vertu de l'article R 331-6 du code rural et de la pêche maritime, de prolonger jusqu’au
03/02/2017 (soit  6 mois)  le délai  dont je dispose pour prendre ma décision sur votre demande
d’autorisation d’exploiter.
              
             Je vous prie d'agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour la Préfète de région Bourgogne-Franche-Comté
et par subdélégation,

le Directeur régional adjoint

Huguette THIEN-AUBERT

Depuis le 1er janvier 2016, les DRAAF Bourgogne et Franche-Comté ont fusionné.
Une adresse unique pour toutes vos correspondances :
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Prorogation du délai d'instruction de la demande

d'autorisation d'exploiter du GAEC du Theurot à
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PRÉFET DE LA RÉGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE

Direction régionale de l’alimentation, 
de l'agriculture et de la forêt 
de Bourgogne-Franche-Comté

Service régional de l'économie agricole

4 bis rue Hoche
BP 87865
21078 DIJON CEDEX

Dijon, le 28 ocotbre 2016

GAEC du THEUROT 
Le Theurot
71110 MONTCEAUX L'ETOILE

Affaire suivie par : Jean-Baptiste Montjoie

Tél. : 03.80.39.30.31
Fax : 03.80.39.31.99
Mél : foncier.draaf-bourgogne-franche-
comte@agriculture.gouv.fr

LRAR n° : 

Objet : Prorogation du délai d'instruction d'une demande d'autorisation d'exploiter

Messieurs les gérants,

Vous avez déposé un dossier de demande d’autorisation d’exploiter 6 ha 03 a, situés sur la
commune  de  Saint-Martin-du-Lac  (71110)  exploités  antérieurement  par  Messieurs  Armand  et
Didier Aubret.  La Direction Départementale  des Territoires  de Saône-et-Loire a,  le 27/07/2016,
accusé réception de ce dossier enregistré sous les références suivantes : 20160317.

La date de complétude de ce dossier, ainsi que les délais de publicité réglementaires, ne
permettent pas de vous donner une réponse dans le délai de 4 mois prévu à l’article R.331-6 du code
rural et de la pêche maritime.

Considérant  qu'un  délai  supplémentaire  est  nécessaire  pour  s'assurer  que  toutes  les
possibilités d'installations ont été considérées et que les candidatures prioritaires ont été recensées,
j’ai décidé, en vertu de l'article R 331-6 du code rural et de la pêche maritime, de prolonger jusqu’au
27/01/2017 (soit  6 mois)  le délai  dont je dispose pour prendre ma décision sur votre demande
d’autorisation d’exploiter.
              
             Je vous prie d'agréer, Messieurs les gérants, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour la Préfète de région Bourgogne-Franche-Comté
et par subdélégation,

le Directeur régional adjoint

Huguette THIEN-AUBERT

Depuis le 1er janvier 2016, les DRAAF Bourgogne et Franche-Comté ont fusionné.
Une adresse unique pour toutes vos correspondances :

DRAAF de Bourgogne Franche-Comté : 4 bis rue Hoche – BP 87865 – 21078 DIJON Cedex
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Direction Départementale des Territoires du Doubs

R27-2016-11-21-002

Arrêté portant autorisation à M. Jean-François MORTEAU

d'exploiter une surface agricole à Aïssey dans le Doubs.

Arrêté portant autorisation à M. Jean-François MORTEAU d'exploiter une surface agricole à

Aïssey dans le Doubs.
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PRÉFET DE LA RÉGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

Direction régionale
de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

ARRÊTE n°                         

portant autorisation d’exploiter au titre du contrô le des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à R.312.3 et
R.331.1 à R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° R43-2015-12-23-004 du 23 décembre 2015 approuvant le Schéma Directeur Régional des
Exploitations Agricoles (SDREA) de Franche-Comté ;

VU l'arrêté préfectoral n° 16-07 BAG du 04 janvier 2016 portant délégation de signature à M. Vincent FAVRICHON,
directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la décision n° 2016-23D du 9 septembre 2016 portant subdélégation de signature de M. Vincent FAVRICHON,
directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la demande déposée le 22 août 2016 à la DDT du Doubs, concernant :

DEMANDEUR 
NOM M. Jean-François MORTEAU
Commune 25360 COTEBRUNE

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Exploitant en place M. Daniel BOOUCARD à Aïssey
Surface demandée 1ha 63a 50ca
Dans la (ou les) commune(s) AISSEY (25)

CONSIDÉRANT que l’opération d’agrandissement présentée par le demandeur, en application de l’article L331-2 du
Code rural et de la pêche maritime, est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ;

CONSIDÉRANT  la décision de la SAFER Bourgogne-Franche-Comté du 03 mars 2016, sur proposition du comité
techinique du 22 février 2016 et approuvée par le Commissaire du Gouvernement Agriculture le 02 avril  2016, par
laquelle une intermédiation locative a été attribuée à M. Jean-Baptiste TRONCIN pour la parcelle objet de la demande de
M. Jean-François MORTEAU ;

CONSIDÉRANT  que l’intermédiation locative n’a pas pu avoir lieu et que dès lors, il convient de gérer la candidature
de M. Jean-Baptise TRONCIN comme une demande concurrente ;

CONSIDÉRANT  qu’aucune  autre  demande  concurrente  n’a  été  présentée  au terme  du  délai  de  publicité  fixé  au
05/10/2016 ;

CONSIDÉRANT que la demande du GAEC TRONCIN repose sur un projet de création de société avec l’installation de
M. Jean-Baptiste Troncin sans le bénéfice des aides à l’installation ;

CONSIDERANT  que l’article L 331-3-1 du Code rural et de la pêche maritime, dispose que l’autorisation peut être
refusée lorsqu’il existe un candidat à la reprise répondant à un rang de priorité supérieur au regard du SDREA ;

CONSIDERANT les calculs réalisés sur la base d’informations communiquées par les candidats :
- le coefficient de l’exploitation de M. Jean-François MORTEAU est de 1,573 avant reprise et de 1,583 après reprise,
- le coefficient de l’exploitation du GAEC TRONCIN en projet de constitution est de 0,535 après reprise ;

CONSIDERANT que le SDREA de Franche-Comté place :
- en priorité 7 les agrandissements d’exploitation supérieure à l’exploitation de référence ;
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- en priorité 8 les opération qui ne relèvent pas des autres rangs de priorité et donc les installations non aidées sans
diplôme agricole ;

CONSIDERANT compte tenu de ce qui précède, que :
- la demande de M. Jean-François MORTEAU répond au rang de priorité 7,
- la demande du GAEC TRONCIN en projet de constitution répond au rang de priorité 8 dans la mesure où M. Jean-
Baptiste Troncin ne dispose pas de diplôme agricole,
en conséquence, la demande de M. Jean-François MORTEAU est reconnue prioritaire (priorité 7) par rapport à celle du
GAEC TRONCIN en projet de constitution (priorité 8) ;

CONSIDÉRANT  l'avis  de  la  commission  départementale  d'orientation  de  l'agriculture  du  Doubs  en  date  du  08
novembre 2016 ;

Sur proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-
Comté

ARRÊTE

ARTICLE 1 : 

Le demandeur susvisé est autorisé à exploiter la parcelle n° ZT 42 d’une surface de 1ha 63a 50ca située à Aïssey dans le
département du Doubs.

En application du SDREA de Franche-Comté, la demande de M. Jean-François MORTEAU a été reconnue prioritaire
comparativement à celle du GAEC TRONCIN en projet de constitution.

Toutefois, pour mettre en valeur la parcelle objet de la présente décision le demandeur devra obtenir, le cas échéant,
l’accord du (des) propriétaire(s).

ARTICLE 2 :

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il  a été fait une
application incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation : 

-  par  recours  gracieux  auprès  de  l’auteur  de  la  décision  ou hiérarchique  adressé  au Ministre  de  l’Agriculture,  de
l’Agroalimentaire et de la Forêt. L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de
rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif territorialement compétent dans les deux mois suivants.

-  par  recours contentieux devant  le tribunal  administratif  territorialement  compétent,  dans le  délai  de deux mois à
compter de la notification de cette décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de
Bourgogne-Franche-Comté.

ARTICLE 3 : 

Le Directeur  régional de l’alimentation,  de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté et le
Directeur départemental des territoires du Doubs sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté lequel  sera notifié  à  M.  Jean-François MORTEAU ainsi  qu’à  la  propriétaire de la  parcelle et transmis pour
affichage à la commune de Aïssey.

Fait à Dijon, le   21 NOV. 2016

Pour la préfète de région et par subdélégation,

La directrice régionale adjointe,

Huguette THIEN-AUBERT

DRAAF de Bourgogne Franche-Comté : 4 bis rue Hoche – BP 87865 – 21078 DIJON Cedex 
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Direction départementale des territoires du Territoire de

Belfort

R27-2016-07-28-005

Accusé de réception de dossier complet valant autorisation

tacite d'exploiter : SARL ECURIE MELODIE PETIOT - 9

rue  Chantoiseau - 90200 VESCEMONTAccusé de réception de dossier complet - autorisation tacite d'exploiter : SARL ECURIE

MELODIE PETIOT - 9 rue Chantoiseau - 90200 VESCEMONT

Direction départementale des territoires du Territoire de Belfort - R27-2016-07-28-005 - Accusé de réception de dossier complet valant autorisation tacite
d'exploiter : SARL ECURIE MELODIE PETIOT - 9 rue  Chantoiseau - 90200 VESCEMONT 131



Direction départementale des territoires du Territoire de Belfort - R27-2016-07-28-005 - Accusé de réception de dossier complet valant autorisation tacite
d'exploiter : SARL ECURIE MELODIE PETIOT - 9 rue  Chantoiseau - 90200 VESCEMONT 132



Direction départementale des territoires du Territoire de

Belfort

R27-2016-11-21-001

Contrôle des structures des exploitations agricoles -

attestation de non soumis : EARL DE LA PREUSSE - 4

rue de la Preusse - 90140 FROIDEFONTAINEContrôle des structures des exploitations agricoles : attestation de non soumis : EARL DE LA

PREUSSE - 4 rue de la Preusse - 90140 FROIDEFONTAINE
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DISP Centre-Est Dijon

R27-2016-11-24-002

Arrêté DS 014-2016 - François GOETZ - DIA -

subdélégation ordonnancement secondaire

Délégation de signature ordonnateur secondaire adjoint au directeur interrégional monsieur

GOETZ François
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DISP Centre-Est Dijon

R27-2016-11-24-003

Arrêté DS 015-2016 - François GOETZ - DIA - délégation

permanente CPP

Délégation de signature CPP adjoint au directeur interrégional monsieur GOETZ François.
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DRAC Bourgogne Franche-Comté

R27-2016-08-01-018

 71 CUISERY monument aux morts

Est inscrit au titre des monuments historiques, en totalité, le monument aux morts de la ville de

Cuisery, situé place d'Armes, face à la mairie
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DRAC Bourgogne Franche-Comté

R27-2016-10-24-012

71 Dracy-les-Couches, château de Dracy

Sont inscrits au titre des monuments historiques l'ensemble castral du château de Dracy en totalité

et son parc, y compris les communs, le colombier et les éléments bâtis du parc 
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DRAC Bourgogne Franche-Comté

R27-2016-10-10-007

Saincaize-Meauce arrêté d'inscription du château de

Meauce et son domaine

Sont inscrits au titre des monuments historiques le château de Meauce et son domaine, à

l'exception des parties classées : en totalité les parties non classées du château ; en totalité les

douves et le pourpris du château ; en totalité le pigeonnier ; en totalité les murs de clôtures, y

compris du potager ; les façades et toitures des communs ; les assises cadastrales de l'ensemble
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DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté

R27-2016-09-01-034

Arrêté Médailles Jeunesse Sports et Engagement

Associatif Bronze promotion du 14 juillet 2016

DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-09-01-034 - Arrêté Médailles Jeunesse Sports et Engagement Associatif Bronze promotion du 14 juillet 2016 155



DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-09-01-034 - Arrêté Médailles Jeunesse Sports et Engagement Associatif Bronze promotion du 14 juillet 2016 156



DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-09-01-034 - Arrêté Médailles Jeunesse Sports et Engagement Associatif Bronze promotion du 14 juillet 2016 157



DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté

R27-2016-11-28-001

Arrêté portant approbation de la convention conclue entre

l'AS Dijon Football Côte d'Or et la SA Sportive

Professionnelle "Dijon Football Côte d'Or"
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DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté

R27-2016-11-29-003

arrêté signé 16-785 révision DGF CADA Besançon

dotation globale 2016 du CADA de Besançon géré par AHSFC
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DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté

R27-2016-11-29-004

arrêté signé 16-786 UDAF 89 DPF

dotation globale 2016 du SDPF géré par UDAF de l'Yonne
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DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté

R27-2016-11-29-005

arrêté signé 16-787 CADA DIJON CRF MODIF

dotation globale 2016 du CADA de Dijon géré par la Croix Rouge française
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DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté

R27-2016-11-29-006

arrêté signé 16-788 MJPM Sauvegarde 71

dotation globale 2016 du SMJPM géré par Sauvegarde 71
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DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté

R27-2016-11-29-007

arrêté signé 16-789 MJPM LE PONT 

dotation globale 2016 du SMJPM géré par l'association le Pont
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Ministère de la justice

R27-2016-11-14-003

Délégation de signatures PFI Dijon
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DECISION

portant délégation de signature

à la plate-forme interrégionale du ministère de la Justice de Dijon

Le coordonnateur de la plate-forme interrégionale de  Dijon, responsable du département de 
l’exécution budgétaire et comptable, 

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances, modifiée par la 
loi organique n° 2005-779 du 12 juillet 2005 ;

Vu  le  décret  n°2005-54  du  27  janvier  2005  relatif  au  contrôle  financier  au  sein  des 
administrations de l’Etat ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique ;

Vu le décret n° 2008-689 du 9 juillet 2008 modifié  relatif à l’organisation du ministère de la 
Justice ;

Vu la décision du 29 août 2016 portant délégation de signature du Secrétariat  Général du 
Ministère de la Justice ; 

Vu l’arrêté de nomination de Madame Patricia ISNARDON du 10 avril 2012 en qualité de 
coordonnateur de la plate-forme et responsable du département de l’exécution comptable et 
budgétaire de la plate-forme interrégionale de Dijon ; 

Vu la convention de délégation de gestion entre la plate-forme interrégionale de Dijon et la 
direction interrégionale des services pénitentiaires de Dijon en date du 24 novembre 2015

Vu la convention de délégation de gestion entre la plate-forme interrégionale de Dijon et la 
direction interrégionale de la protection judiciaire  de la jeunesse en date du  25 novembre 
2015 ; 

DECIDE :

Ministère de la justice - R27-2016-11-14-003 - Délégation de signatures PFI Dijon 186



 

Article  1er :  Délégation  de  signature  est  donnée  aux  agents  susnommés  figurant 
nominativement  dans  l’annexe  de  la  présente  décision  à  l’effet  de  procéder  aux  actes 
d’engagement, d’ordonnancement et de liquidation en dépenses et en recettes, dans le système 
d’information  financière  Chorus,  exécutés  pour  la  direction  interrégionale  des  services 
pénitentiaires et pour la direction interrégionale de la protection judiciaire de la jeunesse, en 
application des délégations de gestion visées supra par la plate-forme interrégionale de Dijon. 

Sont exclus de cette délégation, les ordres de réquisition du comptable public assignataire et 
les décisions de passer outre aux refus de visa du contrôleur financier local.

Article  2 :  Délégation  de  signature  est  donnée  aux  agents  figurant  nominativement  dans 
l’annexe de la présente décision, à l’effet de signer les bons de commande.

Article  3 :  La  présente  décision  sera  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la 
Préfecture de la Côte d’Or.

Fait, le 14 novembre 2016

La coordonnatrice de la plate-forme interrégionale 
de Dijon
Responsable du département de l’exécution budgétaire et 
comptable, 

Patricia ISNARDON
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ANNEXE 

LISTE DES AGENTS BENEFICIANT DE LA DELEGATION DE SIGNATURE 

Nom, prénom Grade Statut Fonction Domaine  de  la 
délégation  de 
signature

BRETON 
Christian

Secrétaire 
administratif

Fonctionnaire Responsable 
d’EJ,  SF,  DP  et 
RNF  dans 
chorus,  RCAI et 
RCAS

Programmes 182 et 
107 : Hors T2

T2 HPSOP et indus 
de  paye  des 
programmes 182 et 
107.

Programmes 912 et 
723

BREUIL Marine Adjointe 
administrative

Fonctionnaire Responsable 
d’EJ, SF, DP et 
RNF dans 
chorus, RCAI et 
RCAS

Idem

CHATENET 
Pauline

Adjointe 
administrative

Fonctionnaire Responsable 
d’EJ, SF, DP et 
RNF dans 
chorus, RCAI et 
RCAS

Idem

DAUBERTON 
Sophie

Secrétaire 
administrative

Fonctionnaire Responsable 
d’EJ, SF, DP et 
RNF dans 
chorus, RCAI et 
RCAS

Idem

DROUELLE 
Frédéric

Adjoint 
administratif

Fonctionnaire Responsable 
d’EJ,  SF,  DP  et 
RNF dans chorus

Idem

GAUTHERON 
Jean-Pierre

Adjoint 
administratif

Fonctionnaire Responsable 
d’EJ, SF, DP et 
RNF dans 
chorus, RCAI et 
RCAS

Idem

MALATESTA 
Laure

Attachée 
d’administration

Fonctionnaire Responsable 
d’EJ, SF, DP et 
RNF dans 

Idem
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chorus, RCAI et 
RCAS

MARTINET 
Dominique

Adjointe 
administrative

Fonctionnaire Responsable 
d’EJ, SF, DP et 
RNF dans 
chorus, RCAI et 
RCAS

Idem

DESCOLLONGES 
MIELLE Joanna

Adjointe 
administrative

Fonctionnaire Responsable 
d’EJ, SF, DP et 
RNF dans 
chorus, RCAI et 
RCAS

Idem

MUSCAT Julia Adjointe 
administrative

Fonctionnaire Responsable 
d’EJ, SF, DP et 
RNF dans 
chorus, RCAI et 
RCAS

Idem

NAGES Ernest Attaché 
principal 
d’administration

Fonctionnaire Responsable 
d’EJ, SF, DP et 
RNF dans 
chorus, RCAI et 
RCAS

Idem

POIROT Stéphanie Adjointe 
administrative

Fonctionnaire Responsable 
d’EJ,  SF,  DP  et 
RNF  dans 
chorus,  RCAI et 
RCAS

Idem

VIGNON David Adjoint 
administratif

Fonctionnaire Responsable 
d’EJ,  SF,  DP  et 
RNF dans chorus

Idem
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Préfecture de la zone de défense et de sécurité Est

R27-2016-11-08-025

Arrêté portant nomination d'un médecin coordonnateur

zonal

Arrêté portant nomination d'un médecin coordonnateur zonal
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PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE EST

ÉTAT-MAJOR INTERMINISTERIEL DE ZONE

ARRÊTÉ

N° 2016- 12 /EMIZ

portant nomination d’un médecin coordonnateur zonal

Le Préfet de la région Grand-Est
Préfet de la zone de défense et de sécurité Est

Préfet du Bas-Rhin

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU la loi n° 2004-811 du 13 août 2004, modifiée, relative à la modernisation de la sécurité
civile ;

VU l'arrêté ministériel du 1er février 1978 approuvant le règlement d’instruction et de
manœuvre des sapeurs-pompiers communaux ;

CONSIDERANT la nécessité de disposer d’un médecin coordonnateur au niveau zonal ;

CONSIDÉRANT les qualifications de l’intéressé ;

SUR PROPOSITION du chef d’état-major interministériel de zone de défense et de sécurité
Est ;

…/...

ESPACE RIBERPRAY BP 61002 57036 METZ CEDEX 1 -  03.87.16.12.00 – fax 03.87.16.10.94

Préfecture de la zone de défense et de sécurité Est - R27-2016-11-08-025 - Arrêté portant nomination d'un médecin coordonnateur zonal 191



ARRÊTE

Article 1er.- Il est institué auprès du préfet de zone un médecin coordonnateur zonal.

Cette fonction est assurée par le médecin de classe exceptionnelle Laurent
TRITSCH, médecin-chef du S.D.I.S. du Bas-Rhin.

Article 2.- Missions du médecin coordonnateur zonal:

- Conseiller le chef d’état-major en matière de santé et de secours médical
dans le domaine de la médecine d’urgence, de catastrophe, NRBC, santé
publique, épidémiologique;
- Coordonner et animer le réseau des SSSM de la zone Est;
- Assurer la liaison avec le Pôle Santé de la DGSCGC et de l’ENSOSP;
- Participer à l’organisation des commissions zonales d’appel pour l’aptitude
des sapeurs-pompiers volontaires;
- Assurer la liaison et la représentation de l’EMIZ auprès des ARS et des
SAMU;
- Participer aux actions de formation dans le domaine de la santé et de la
médecine de catastrophe;
- Participer aux actions de coopération transfrontalière.

Article 4.- Le chef d’état-major interministériel de zone de défense et de sécurité Est et
le directeur départemental du service d’incendie et de secours du Bas-Rhin
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Bas-
Rhin.

Un exemplaire de ce présent arrêté est adressé pour information à :

- Monsieur le Préfet, Directeur Général de la Sécurité Civile et de la Gestion
des Crises ;

- Messieurs les directeurs départementaux des services d’incendie et de
secours de la zone de défense et de sécurité Est ;

- Messieurs les chefs d’état-major interministériel des zones de défense et de
sécurité Ouest, Nord, Sud, Sud-Est, Sud-Ouest, Paris.

Fait à Metz, le 8 novembre 2016

Pour le Préfet de Zone,
le Préfet 

délégué pour la défense et la sécurité

Pierre GAUDIN
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UT-DIRECCTE 90

R27-2016-11-18-005

Arrêté portant renouvellement d'agrément d'un organisme

SAP - COLCHIQUE (18-11-2016)

Arrêté portant renouvellement d'agrément d'un organisme SAP - COLCHIQUE (18-11-2016)
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